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● «un ensemble d’activités qui ont pour caractéristique commune de remplir des tâches au service de la 
collectivité, à l’instar des services publics, et étant partiellement ou totalement financés par les pouvoirs
publics, occupe une place de plus en plus importante dans l’économie du pays. […] On les trouve dans les 
domaines de la santé, de l’action sociale et du secteur socioculturel. » (CRISP, 2003) 

● « celui qui crée de la richesse non seulement par les salaires mais également par les valeurs qu’il véhicule
telles que la cohésion sociale, la solidarité, la démocratie. Il est donc un élément fondamental d’une société
inclusive. Il doit garantir à toutes et tous un bien-être suffisant et permettre à chacun-e de s’émanciper, en 
faisant face aux aléas de la vie et en étant accompagné-e dans ses choix de vie privée ou professionnelle. De 
plus, il doit développer un accès plus égalitaire à la santé, l’enseignement, la culture, l’autonomie et la 
citoyenneté active. » (CNE, mémorandum)

SANTE - SOCIAL - CULTURE POUR TOUS, PARTOUT!!

LE NON MARCHAND





Mécanismes de la 
marchandisation

Sous-traitance

Coupe ou gel des dépenses

Liberté de choix

Concession



Mécanismes de la 
marchandisation

Nouveau management

Privatisation

Augmentation frais courants

Dumping social



- Les dépenses de santé sont plus élevées dans un système commercial comme aux États-Unis où 16,6% 
du PIB est consacré aux soins, contrairement à un système encore largement public et/ou non marchand 
comme en France (11,9% du PIB), en Belgique (10,9% du PIB), en Espagne (10,5% du PIB), en Italie (9% du 
PIB) ou en Irlande (6,1% du PIB). (OCDE)

- La mainmise du privé sur des pans entiers de l’offre sanitaire fragilise encore un peu plusl’intégration des 
politiques de santé publique. La prise en compte des déterminants de santédevient impossible, puisqu’il 
faut une rentabilité immédiate et un retour sur investissement.

- Les traités de libre-échange et d'investissement de l'Union Européenne avec d’autres Étatsdans le monde 
imposent la libéralisation des services. Ces traités permettent à la fois degarantir des investissements 
commerciaux dans les segments rentables des services desanté et de protéger les monopoles.

A qui profite la commercialisation



Diminution financement public

Services 
marchands pour 

les + aisés

Explosion des besoins et des inégalités 
sociales

Fragilisation des services non 
marchand, pour les + précaires





Quelques chiffres

• En termes de répartition des 
établissements par région et par secteur, 
selon la dernière étude disponible au 
niveau belge, en Région flamande 25% 
des établissements appartiennent au 
secteur public, 54% au secteur associatif 
et 21% au secteur lucratif alors qu’en 
Région wallonne 25% des établissements 
appartiennent au secteur public, 20% à 
l’associatif et 54% au secteur lucratif. En 
Région de Bruxelles-Capitale le 
pourcentage d’établissements aux mains 
du secteur lucratif est le plus important 
(61%), alors que seulement 17% des 
établissements ressortent du secteur 
associatif et 22% du secteur public.



L’exemple

• La SIR Cofinimmo, compte un portefeuille 
« santé » d’une valeur de 4 milliards EUR 
comprenant plus de 190 sites en 
Belgique, France, Espagne, Allemagne et 
aux Pays-Bas. En 2019, sa capitalisation 
boursière totale s’élevait à 2,6 milliards 
EUR et son patrimoine immobilier à plus 
de 1.000.000 de m2. Parmi ses 
actionnaires, nous retrouvons le plus 
gros fonds d’investissement au monde, 
Blackrock.





Nos solutions

• Des règles
• Europe

• Clauses sociales dans les accords de libre-
échange

• Déterminants sociaux
• Directives Services et Marchés publics

• Accessibilité
• Intégration des logistiques/techniques dans les  

entités Santé (saucissonnage interdit)
• Belgique et Régions

• Normes qualitatives et encadrement
• Subsides  Profits ? Non !
• Moratoire (// Ordonnance bruxelloise) = 

L'ordonnance de 2022 prévoit un 
mécanisme permettant de récupérer la 
moitié des lits structurellement inoccupés. 
Un maximum de cinq pour cent des lits d'un 
établissement de soins peut rester vide. 
L'objectif de la réforme est de réduire à 12 
000 le nombre de lits autorisés, dont au 
maximum la moitié relève du secteur 
marchand.

• Des €
• Financement public et NM
• Accessibilité



Des alliances


